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GROUPE FORMATION EXPERT




ÉLABORER UNE RECOMMANDATION DE RENTES COLLECTIVES
ADAPTÉE AUX BESOINS DU CLIENT
Plan de cours

Titre abrégé : Cours de base en rentes collectives 
Numéro de cours au BSF: ERRC-0498 
Temps d’enseignement: 18 heures de cours 
Temps de travail personnel : 50 heures soit 12 heures de préparation avant chaque cours et 12 heures de révision après le 1er et le 2e cours. 
A. DESCRIPTION SOMMAIRE 
Initiation aux rentes collectives avec insistance sur les problèmes qui confrontent le représentant dans l'exercice de sa profession. 

B. OBJECTIF 
Ce cours a pour objectif d'initier l’étudiante et l'étudiant aux rentes collectives dans l’environnement des avantages sociaux en milieu de travail pour éveiller leur esprit aux dimensions collectives des problèmes auxquels ils seront confrontés comme représentant et comme individu et leur permettre de bien conseiller le client. 

C. CONTENU 
1. Principes de base 

1.1 Définitions d’un régime de retraite 

1.2 Statistiques 

1.3 Acteurs et leur rôle 

1.3.1 Les clients 

1.3.2 Les conseillers en assurance et rentes collectives 

1.3.3 Les consultants 

1.3.4 Les institutions financières 

1.4 Les types de régimes 

1.5 Les régimes d’État 
2. Régimes gouvernementaux 

2.1 Sécurité de la vieillesse 

2,2 Supplément de revenu garanti 

2.3 Régime de pension du Canada/Régime de rentes du Québec 

2.4 Rentes de retraite 

2.5 Prestations aux survivants 

2.6 Rente d’invalidité 

3. Description des régimes de retraite 
3.1 Régime enregistré d’épargne retraite collectif (REER) 

3.1.1 Principales caractéristiques 

3.1.2 Limites fiscales applicables aux cotisations 

3.1.3 Types de REER 

3.2 Régime de retraite à cotisations déterminées (CD) 

3.2.1 Principales caractéristiques 

3.2.2 L’administration (comité de retraite) 

3.2.3 Lois régissant les régimes de retraite
3.2.4 Limites fiscales applicables aux cotisations

3.2.5 Dispositions du régime, prestations et capitalisation 

3.2.6 Formule du facteur d’équivalence (FE) et du facteur d’équivalence rectifié (FER) 

3.3 Régime de retraite à prestations déterminées (PD) 

3.3.1 Principales caractéristiques 

3.3.2 L’administration (comité de retraite) 

3.3.3 Lois régissant les régimes de retraite 

3.3.4 Dispositions du régime, prestations et capitalisation 

3.3.5 Évaluation et partage des coûts du régime 

3.3.6 Formule du facteur d’équivalence (FE) , du facteur d’équivalence pour service passé (FESP) et du facteur d’équivalence rectifié (FER) 

3.4 Régime de retraite combiné ou hybride 

3.3.1 Définition 

3.3.2 Formule du facteur d’équivalence (FE) , du facteur d’équivalence pour service passé (FESP) et du facteur d’équivalence rectifié (FER) 

3.5 Régime de participation différée aux bénéfices (RPDB) 

3.5.1 Principales caractéristiques 

3.5.2 L’administration (comité de retraite) 
3.3.3 Lois régissant les régimes de retraite
3.3.4 Limites fiscales applicables aux cotisations 
3.5.5 Dispositions du régime, prestations et capitalisation 

3.5.6 Formule du facteur d’équivalence (FE) et du facteur d’équivalence rectifié (FER) 

3.6 Régime de retraite simplifié (RRS) 

3.6.1 Principales caractéristiques 

3.6.2 L’administration (comité de retraite) 

3.6.3 Lois régissant les régimes de retraite 

3.6.4 Limites fiscales applicables aux cotisations 

3.6.5 Dispositions du régime, prestations et capitalisation 

3.6.6 Formule du facteur d’équivalence (FE) et du facteur d’équivalence rectifié (FER) 
3.7 Régimes « surcomplémentaires » et allocation de retraite
4. Investissements 
4.1 Fonds garantis 

4.2 Fonds communs de placement 

4.2.1 Fonds de revenu 

4.2.2 Fonds de croissance 

4.2.3 Fonds équilibrés
4.2.4 Fonds « multigestion » et « cycle de vie » 

4.2.5 Fonds indiciels 

4.3 Les choix de placement et les recommandations 

5. Tarification de produits de retraite 
5.1 Frais de gestion 

5.2 Frais d’administration 

5.3 Frais divers 

6. Analyse de besoins et demandes de soumissions 
6.1 Définir les attentes et besoins du client 

6.2 Rédiger le cahier de charges et choisir les soumissionnaires 

6.3 Le (ou les) choix recommandé (s) 

6.4 Présentation au client 

6.5 Comment administrer le régime 
7. La mise en place des services en rentes collectives d’un nouveau fournisseur 
7.1 Mise en place d’un nouveau régime
7.2 Remplacement d’un fournisseur de services  

7.3 Suivi auprès du client
7.4 Suivi auprès du fournisseur 

8. La modification ou la terminaison d’un régime de rentes collectives
8.1 Régime complémentaire de retraite

7.2 Régime enregistré d’épargne retraite collectif

7.3 Régime de participation différée aux bénéfices (RPDB) 

D. FORMULE PÉDAGOGIQUE 
L'enseignement est organisé en séances de six heures consécutives une fois par semaine et ces séances sont espacées d’une semaine. Ces séances seront constituées de présentations magistrales et de cas pratiques. La lecture du manuel de référence est indispensable à la bonne compréhension de l'environnement légal. 

E. DOCUMENTATION : MANUEL DE RÉFÉRENCE 
Le MANUEL DE RÉFÉRENCE – ÉLABORATION D’UNE RECOMMANDATION DE RENTES COLLECTIVES DE PERSONNES, 2e édition, 2009 » est obligatoire. (Ci-après : « Le Manuel ») 
F. ÉVALUATION 
L'évaluation des étudiantes et des étudiants se fait sur la base d’un examen partiel comptant pour 45 % (au 2e cours) et d’un examen synthèse final comptant pour 55 % (au 3e cours). 

G. MATIÈRE À PRÉPARER POUR LES COURS ( À COMPRENDRE AVANT LES COURS ) ET LES EXAMENS :
o Pour le 1er cours : « Le Manuel » Chapitre I (pp.1 à 80) 

o Pour le 2e cours : « Le Manuel » Chapitre 2 à 5 inclusivement (pp.81 à 274) 

o Pour le 3e cours : « Le Manuel » Chapitre 6 à 9 (pp.275 à 410) 

o Le 1er examen (au 2e cours) portera sur la matière des Chapitres 1 à 5
inclusivement tandis que le 2e examen portera sur l’ensemble de la matière. 
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